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changer : toutes les nations de l’Europe Font fenîî;

toutes regardent leurs poirdlions éloignées comme
des Etats diftincfs <U dépendans de la Métropole

$

toutes ont été contraintes à leur donner d’antres

loix que celles de la mere-patrie
, même en cher-

chant à les y alîimiler, autant qu’il feroit pof-

‘lîble
,
par les formes du gouvernement

,
par

l’analogie de la légiilation.

Ces comidérations ont fait préfumer au Roi que
l’Aflemblée Nationale s’occuperoit féparément

d’une portion de la Monarchie
,

auffi importante

& auffi diifemblable de fes autres parties il avoit

réiolu qu’il n’y feroit fait ni toléré d’innovation en
aucune matière

,
jufqu’à ce que l’Aifemblée Natio-

nale eût fpécialement décrété le régime & les lorn

qui feront jugés convenir à ces contrées. Telle a
été la réponfe que le Miniftre de ia Marine a ren-

due par les ordres
,

le 1 1 août dernier, à plufieurs

des demandes qu’avoient préfentées Meilleurs les

Députés de Saint-Domingue.

Depuis cette époque
,
l’AUemblée Nationale a

rendu beaucoup de Décrets
,
& ils ont été envoyés,

ou vont l’être , dans toutes les provinces du royau-

me : doivent-ils être tranfmis & exécutés de même
dans les Colonies

,
quoique FAflemblée Nationale

ne Fait point exprimé
, & que leurs Députés ne

Tayent point requis ?

Ou croit nécelfaire de faire obferver à rAffem-

blée Nationale
,
que plulïeurs de fes décidons

,
qui

tendent à alTurer le bonheur & la liberté des Fran-

çois
,
ne feroient pas fans danger; qu’elles produi-

roient peut-être une révolution fubite & funefle

dans des pays où les dix onzièmes des humains ,

en ceifant d’être efcîaves
,

refteroient dénués de
toute propriété & de tout moyen de fubfiftance^

que l’exécution de divers autres Décrets feroit *
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dans l’état préfent des chofes
,
abfolument impra-

ticable
,
parce qu’il n’exifte aux Colonies aucune

municipalité ou corporation
j

les citoyens qui s’y

trouvent difféminés fur des habitations non-feule-

inent fcparées
,
mais allez éloignées les unes des

autres
,
ne pourroient

,
même qu’en fort peu de

lieux, fe réunir pour tenir des Alfemblées perma-

nentes
,
& vaquer aux détails journaliers d’une

adminiftration municipale.

11 eft une foule d’autres réflexions qui tiennent

pour ainfi dire à la localité
, &: qu’on pourroit

également foumettre à l’AfTemblée Nationale. Elle

eft priée de pefer dans fa fagelfe cette queftion de

la plus haute importance
,

&: de faire connoître

quelles ont été fes intentions,

2°. Des contrées féparées de la Métropole par

de grandes diftances , exigent encore plus que les

provinces du Royaume qu’il foit pourvu aux ob-

jets d’utilité publique & urgens
,
par des règles

mens provifoires. Le Roi a reconnu depuis long-

temps qu’il ne pouvoir exercer par lui - même ce

pouvoir
}

des loix anciennes & revêtues de toutes

les formes judiciaires
,

l’ont conféré aux deux
Adminiftrateurs,

Dans quelque main qu’on crût devoir le placer

déformais
, il importe qu’il réfidc au fein de la

Colonie même
$ & il feroit du plus grand danger

que l’exercice en reftât un feul inftant entièrement
fufpendu.

Entre beaucoup de raifons qui pourroient être

alléguées à l’appui de cette affertion
,
on fe bor-

nera à expofer quelques-unes de celles qui font les

plus puiflantes 9 &. qui dérivent de la difparité

même des Colonies aux provinces du Royaume.
Des fléaux imprévus & dont en France on fe for-

me à peine une idée ( des tremblemens de terre *
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des ouragans
) ,

ravagent trop fréquemment &
en peu d’inftans ces riches contrées : elles ont été

plus d’une fois menacées de la guerre
,
& même

attaquées par l’enneYni avant qu’on fût inftruit en
Europe de leur danger* Il paroît indifpenfable

que des remèdes prompts puilfent toujours être

apportés à des maux urgens
}

qu’il exifte des
moyens d’établir l’ordre en ces moraens critiques,

d’appeler les fecours néceffaires
,
de fubvenir aux

befoins
,
ou de pourvoir à la sûreté des citoyens

& des efclaves. Il feroit funefte aux Colonies Sc

à la Métropole elle-même
,
que qui que ce foit

ne fût autorifé à rendre fur le champ les règle-

mens provifoires que néceffitent de telles circons-

tances.

3°. Quant a l’ordre judiciaire, les appels des

jugemens du Tribunal terrier fupprimé en 1787 y

& ceux des Ordonnances rendues par les Admi-
niffrateurs

,
dévoient être portés au Confeil du

Roi
}
beaucoup de caufes de ce genre y font pen-

dantes en ce moment
,
mais ou penfe que les Dé*

crets de l’Affemblée Nationale autorifent provi-

foirement le Confeil de Sa Majeflé à connoître

de ces affaires contentieufes.
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